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Le solde de la taxe 

d’apprentissage en bref
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Le solde de la taxe d’apprentissage, qu’est-ce que c’est ?

Le solde de la TA est calculé sur la masse salariale des entreprises :

Contribution unique à la formation professionnelle et à 

l’alternance (CUFPA)

Formation professionnelle Taxe d’Apprentissage

1% ou 

0,55%
0,68%*

*(0,44% pour l’Alsace-Moselle)

Part 

principale

Solde

Dépenses en €

Versements en 

nature

Déductions faites avant 

DSN
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Quelle part du solde est gérée par SOLTéA ?

Articles L6241-1 à L6241-5 du code du travail

Ce que gère SOLTéA :

- Des dépenses en euros, versées à 

des établissements habilités.

Pour financer le développement des 

formations initiales hors apprentissage et 

l’insertion professionnelle.
Ce que ne gère pas SOLTéA :

Des subventions en nature, 

versées à des CFA.

Pour financer l’apprentissage.
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Pourquoi une plateforme de répartition?

Les établissements destinataires de cette part sont désignés par l'employeur,

[…], au moyen d'un service dématérialisé mis en œuvre par la Caisse des

dépôts et consignations.

La Caisse des dépôts et consignations est chargée d'affecter les fonds,

pour le compte de l'employeur, aux établissements destinataires.

SOLTéA permet de tracer le solde de la taxe d’apprentissage et de sécuriser

son reversement.

Son ambition est de contribuer à la qualité de la relation instaurée entre les

établissements et les entreprises.

Articles L. 6131-4, L. 6131-5 et L.6241-2 du code du travail :
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Les acteurs et parties prenantes

Etablissements

et leurs usagers 

Employeurs Collecteurs Caisse des 

Dépôts

L’Etat

Les 

bénéficiaires 
Les 

opérateurs Le mandant
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Les principes fondateurs de la plateforme



02
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Une volonté de stabilité

Vous disposez d’une 

information complète 

sur les sommes qui 

vous sont attribuées 

par chaque employeur

Vous devez être 

habilités.

Les règles de droit ne 

changent pas*. 

Vous êtes acteurs de 

vos partenariats avec 

les employeurs

* Vérifiez bien les informations 

que vous avez communiquées 

aux services instructeurs avant 

leur parution au 31/12.
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Focus sur les listes officielles d’établissements habilités 

Date et titre de votre présentation 12

Articles L. 6241-5; R. 6241-21; R. 6241-22 du code du travail :

Il existe 2 types de listes officielles : nationale et régionales.

Les procédures d’instructions sont consultables sur les sites des ministères

(liste nationale) et des préfectures de région (listes régionales).

Il existe 13 catégories d’établissements éligibles, définies dans l’article

L.6241-5 du code du travail

Sont éligibles :

• Des établissements sans formations associées (catégories 7 à 13)

• Des établissements avec des formations associées (catégories 1 à 6).

Dans ce cas, 2 conditions cumulatives pour les formations :

- code RNCP actif ;

- formation dispensée à temps complet et de manière continue.
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Pourquoi est-ce important ? 

Date et titre de votre présentation 13

Éligibilité de 
mon

établissement en 
tant que 

bénéficiaire 
potentiel

Référencement
de mon 

établissement et 
ma/mes 

formation(s) le 
cas échéant

Opportunité 
d’être désigné 

par un employeur 
en tant que 

destinataire des 
fonds 

Accès à la 
plateforme et à 

ses services

Données des listes
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Elaboration des listes pour 2023

Date et titre de votre présentation 14

Date légale de publication des listes

Instruction des listes

Ingestion des listes sur la plateforme 

Novembre 2022

31 Décembre 2022

Mars 2023Ouverture du portail établissements Soltéa

Janvier – Février  2023
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Calendrier de la plateforme

Déc. Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc.

Du 1er avril au 7 septembre, les employeurs 

désignent les établissements qu’ils souhaitent 

soutenir

15 juillet / 15 septembre et 15 

octobre, 3 périodes de 

reversement des fonds aux 

établissements par la CDC

DSN d’avril : déclaration du solde via 

la DSN par les employeurs
31 décembre : date limite d’arrêt 

des listes d’établissements habilités

1er avril 7 septembre

15 juillet 15 sept. 15 oct.

Hors périmètre plateforme

1er mars : ouverture du portail aux 

établissements pour recueillir les 

RIB
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Votre calendrier et vos actions 

* Vérification des informations transmises aux services instructeurs 

Votre 

habilitation au 

Votre habilitation 

au sein des 

listes*

Avant le  

31/12/22

*

Votre inscription 

au service sur 

Net entreprises

Mars 2023

Votre connexion 

sur Soltéa pour 

renseigner votre 

RIB 

A partir de mars 

2023

La possibilité de 

recevoir des 

fonds et suivre 

les fléchages

Juillet à octobre 

2023
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Vous nous avez posé des questions sur …

Le calendrier de collecte et reversement du solde de la taxe d'apprentissage 

Pourquoi avez-vous mis en place ce calendrier de versement?

Comment est effectuée la déclaration/répartition du solde 

au sein d’un groupe composé de plusieurs établissements ? 

Qu’est-il prévu pour les fonds qui ne seraient pas fléchés 

par les entreprises à l’issue de la campagne ? 
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Vous nous avez posé des questions sur …

Le calendrier de collecte et reversement du solde de la taxe d'apprentissage 

Pourquoi avez-vous mis en place ce calendrier de versement?
Le calendrier de la plateforme est soumis au calendrier de la DSN : en 

conséquence, les versements ne peuvent être opérés qu’après réception 

des fonds par la CDC, soit à compter du 15/07.

Comment est effectuée la déclaration/répartition du solde 

au sein d’un groupe composé de plusieurs établissements 
La déclaration du solde se fera par la DSN donc par chaque 

établissement au sein de l’entreprise (Siret). La répartition sera donc 

également effectuée par Siret.

Qu’est-il prévu pour les fonds qui ne seraient pas fléchés 

par les entreprises à l’issue de la campagne ? 
Les fonds non-fléchés par les entreprises seront affectés aux 

établissements selon des critères définis juridiquement. 
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L’accès à la plateforme
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Un accès simple et sécurisé en 2 étapes 

Plateforme Net-entreprises  pour vous donner les droits d’accès

• Une plateforme commune à de nombreux services qui vous fournira les droits d’accès 

(mot de passe) pour vous connecter à Soltéa

• Vous n’aurez à vous connecter que pour donner des droits d’accès à vos utilisateurs

Plateforme Soltéa pour vous connecter à votre espace sécurisé

• Une plateforme centrale et unique pour bénéficier du solde (pas de versement en 

dehors de cette plateforme)

• Accessible par plusieurs utilisateurs au sein des établissements (par Siret)

• Connexion avec vos ID et mots de passe fournis par Net entreprises

* Groupement d’intérêt public relatif à la Modernisation des déclarations sociales)
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Accès à un portail d’information public

Vous y retrouverez des articles, la foire aux questions, des tutoriels d’utilisation
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Accès à un portail d’information public

Cliquer sur le bouton « Connexion »



Caisse des Dépôts

Connexion / habilitation via Net Entreprises grâce à mon Siret

Donnant accès à un espace sécurisé privé, accessible à plusieurs personnes 
au sein d’un même établissement. 
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Vous nous avez posé des questions complémentaires sur …

Les modalités de connexion des établissements sur la plateforme 

Qui sera administrateur du compte au sein des établissements?

Le nombre de comptes par établissement sera-t-il limité? 

Est-il possible de donner des droits différents ou des périmètres de 

visualisation différents aux utilisateurs de l’espace établissement ?
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Vous nous avez posé des questions complémentaires sur …

Les modalités de connexion des établissements sur la plateforme 

Qui sera administrateur du compte au sein des établissements?
Un administrateur existe peut être déjà au sein de votre établissement sur 

la plateforme Net-entreprise. Il pourra déléguer les droits d’accès à des 

gestionnaires. Si aucun administrateur n’existe, vous pouvez demander sa 

désignation auprès de Net-entreprises.

Le nombre de comptes par établissement sera-t-il limité? 
Non, plusieurs utilisateurs pourront bien être habilités au sein de 

votre établissement. Les accès seront possibles dès mars 2023 (pas 

avant).

Est-il possible de donner des droits différents ou des périmètres de 

visualisation différents aux utilisateurs de l’espace établissement ?
OUI - Chaque utilisateur habilité disposera des mêmes fonctionnalités, mais 

seul le détenteur du code secret adressé par courrier au responsable de 

l’établissement aura le pouvoir d’enregistrer ou de modifier les coordonnées 

bancaires
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Vous nous avez posé des questions complémentaires sur …

Les modalités de connexion des établissements sur la plateforme 

Sera-t-il possible de donner mes accès à un tiers (agent 

comptable par exemple) ? Comment ?

Le nombre d’accès par compte établissement est-il limité? 
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Vous nous avez posé des questions complémentaires sur …

Les modalités de connexion des établissements sur la plateforme 

Sera-t-il possible de donner mes accès à un tiers (agent 

comptable par exemple) ? Comment ?
OUI - Les tiers pourront accéder au portail grâce aux accès délégués par 

l’Administrateur Net entreprises. Ils auront les mêmes fonctionnalités que 

l’établissement/l’employeur qui lui délègue les droits.

Le nombre d’accès par compte établissement est-il limité?

NON – il sera possible de déléguer vos droits à autant 

d’utilisateurs que souhaités, par le biais de la plateforme Net 

entreprises
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Fonctionnalités de la 

plateforme



Les actions à effectuer en 

tant qu’établissement

Caisse des Dépôts
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2 actions essentielles pour chaque établissement :

Enregistrer les coordonnées 

bancaires de l’établissement

Prendre connaissance de la 

fiche établissement 

si nécessaire demander ou 

apporter les compléments
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Saisie d’un code secret transmis par voie postale à l’adresse contact indiquée dans les listes officielles 

d’établissements habilités à percevoir le solde de la TA.

1 Enregistrer les coordonnées bancaires de l’établissement
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1 Enregistrer les coordonnées bancaires de l’établissement

Le code secret figure dans un courrier 

envoyé par voie postale

Saisie d’un code secret transmis par voie postale à l’adresse contact indiquée dans les listes officielles 

d’établissements habilités à percevoir le solde de la TA.
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Saisie d’un code secret transmis par voie postale à l’adresse contact indiquée sur les listes d’habilitation 

pour pouvoir renseigner vos coordonnées bancaires

1 Enregistrer les coordonnées bancaires de l’établissement

Il suffit de remplir le code secret pour 

accéder à la saisie des coordonnées 

bancaires
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Le code permettant de 
renseigner votre RIB est envoyé 

à l’adresse figurant dans les 
listes

Il est donc important de vous assurer :

- D’avoir renseigné correctement cette adresse dans votre dossier 

d’habilitation

- De renseigner votre RIB dès réception de ce code secret.
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La fiche établissement comporte des boutons cliquables pour partager la fiche, visualiser la fiche ou

demander une modification.

2.  Présentation de la fiche établissement

Partagez aux employeurs le lien direct vers 

votre fiche établissement 
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2. Présentation de la fiche établissement

Vérifiez les informations présentes sur votre 

fiche établissement 
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Chaque fiche établissement est pré-remplie depuis les données figurant dans les listes officielles

d’établissements habilités à percevoir le solde de la TA. Elle peut recevoir des compléments /

modifications selon vos besoins.

2. Vérifier la fiche établissement

Vérifiez les coordonnées 

de votre établissement et 

les informations de contact
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2. Vérifier la fiche établissement

Retrouvez vos formations éligibles 



Caisse des Dépôts

2. Vérifier ma fiche établissement

Retrouvez les informations visibles aux employeurs 
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2. Compléter la fiche établissement

Ajoutez autant de contacts que 

nécessaire en complétant le nom, 

prénom, fonction, adresse mail et 

numéro de téléphone  
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Un lien vers le site de l’établissement et des noms de contacts peuvent être ajoutés par les 

établissements à partir de leur espace personnel. 

2. Vérifier ma fiche établissement

Ajoutez votre site internet et les sites 

de vos établissements



Comment l’établissement aura-

t-il connaissance des fléchages 

réalisés à son bénéfice ?
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Chaque établissement bénéficie d’une fiche pré-remplie depuis les données figurant dans les listes

officielles d’établissements habilités à percevoir le solde de la TA.

Retrouvez l’onglet de suivi des versements 

2. Présentation de la fiche établissement
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Page de suivi des versements accessible à compter des premiers versements le 15/07 

Le suivi des versements réalisés

Suivez le montant global des 

versements opérés au titre des choix 

des employeurs



Caisse des Dépôts

Liste des employeurs ayant désigné l’établissement comme destinataire des fonds

Le suivi des versements réalisés

Consultez les employeurs ayant 

contribué, le montant et le niveau 

de fléchage.

Exportez le tableau 

sous format excl
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Bilan annuel et pluriannuel des contributions reçues

Le suivi des versements réalisés

Suivez le montant global perçu, 

par année
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Le suivi des fléchages est 
consultable après virement 

opéré par la CDC

Vous aurez accès à un suivi des fléchages une fois les virements opérés (à 

compter du 15/07) : 

- annuel et pluriannuel dès 2024 ;

- synthétique et détaillé par employeur ;

- Précisant le niveau de fléchage souhaité par l’employeur 

(Etablissement, composante, et/ou formation) ;

- ce suivi est exportable par fichier Excel.
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Vous nous avez posé des questions complémentaires sur …

Les modalités de réception des fonds sur la plateforme 

Comment les fonds seront-ils versés ?

Quand les fonds seront-ils versés?

Comment les sommes seront-elles versées aux formations et/ou aux composantes ?

Un historique des fonds perçus sera-t-il conservé sur la 

plateforme? 
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Vous nous avez posé des questions complémentaires sur …

Les modalités de réception des fonds sur la plateforme 

Comment les fonds seront-ils versés ?
Par virement bancaire, aux établissements, à partir du RIB saisi.

Quand les fonds seront-ils versés?
Les fonds seront versés les 15/07 – 15/09 et 15/10 dès lors qu’un 

RIB sera saisi

Comment les sommes seront-elles versées aux formations et/ou 

aux composantes ?
L’employeur pourra choisir le niveau de fléchage qu’il souhaite effectuer 

(établissement, composante, formation). Ce fléchage sera visualisable par 

l’établissement dans son espace. Le versement des fonds est toutefois 

effectué au niveau de l’établissement ayant renseigné ses coordonnées 

bancaires.
Un historique des fonds perçus sera-t-il conservé sur la 

plateforme? 
OUI - Un suivi pluriannuel sera à votre disposition.
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Vous nous avez posé des questions complémentaires sur …

Les modalités de suivi de la campagne de versement 

Le détail des entreprises contributrices sera-t-il consultable ?

Sera-t-il possible de visualiser les montants fléchés avant 

leur versement? 

Le niveau de fléchage (établissement, composante, 

formation) sera-t-il précisé dans l’onglet de suivi ? 
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Vous nous avez posé des questions complémentaires sur …

Les modalités de suivi de la campagne de versement 

Le détail des entreprises contributrices sera-t-il consultable ?
OUI - Sur votre espace connecté, vous pourrez consulter l’ensemble des 

entreprises ayant fléché à destination de votre établissement. 

Sera-t-il possible de visualiser les montants fléchés avant 

leur versement? 
NON - Les montants fléchés par les entreprises seront visualisables 

sur votre espace au moment des périodes de versement : 15/07 –

15/09 et 15/10

Le niveau de fléchage (établissement, composante, 

formation) sera-t-il précisé dans l’onglet de suivi ? 
OUI - le suivi permettra d’avoir l’ensemble des informations relatives 

au fléchage effectué par la (les) entreprise(s)



Caisse des Dépôts

Vous nous avez posé des questions complémentaires sur …

Les modalités de suivi de la campagne de versement 

Le montant le TA visible est-il déduit des frais de gestion CDC/ 

Urssaf? 

Comment cela va se passer pour les chèques ? Devons 

nous les enregistrer sur la plateforme ? 
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Vous nous avez posé des questions complémentaires sur …

Les modalités de suivi de la campagne de versement 

Le montant de TA visible est-il déduit des frais de gestion CDC/ 

Urssaf? 
OUI - Des frais de gestion seront en effet prélevés sur le fonds, par les 

Urssaf et CCMSA d’une part, et par la CDC d’autre part. 

Comment cela va se passer pour les chèques ? Devons 

nous les enregistrer sur la plateforme ? 
NON - Les fonds seront transmis aux établissements par virements 

bancaires, par la CDC. 



Comment l’employeur pourra t-

il rechercher un bénéficiaire et 

lui affecter ses crédits sur la 

plateforme ?

Caisse des Dépôts
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L’accès à un moteur de recherche multi critères

Une fois connecté sur la plateforme SOLTéA, l’employeur accède à un 

moteur de recherche qui lui permet de restituer : 

• un ou plusieurs établissement(s) ;

• une ou plusieurs formation(s) ;

• une composante ou un sous-établissement de l’établissement (identifié

par son UAI ou un autre code)

NB : le virement sera toujours à destination de l’établissement (identifié par 

son Siret et ses coordonnées bancaires).

La recherche peut s’effectuer par Siret, Raison sociale, UAI, Code RNCP,

Intitulé de diplôme ou niveau de diplôme ainsi que par localisation.
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Le moteur de recherche pour les employeurs
Permet d’accéder aux établissements, composantes et formations éligibles

L’employeur 

recherche par : Nom 

de l’établissement, 

Siret, Code UAI et 

localisation

L’employeur 

recherche par : 

intitulé formation, 

niveau diplôme, titre 

du diplôme 
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Le moteur de recherche pour les employeurs
Restitue un ou plusieurs établissements dans un ordre aléatoire

L’employeur consulte 

les résultats de 

recherche



Caisse des Dépôts

L’employeur peut effectuer sa 
recherche grâce à un moteur 

performant et neutre

L’employeur aura accès à un moteur de recherche qui lui permet de 

trouver: 

- Un établissement (Siret, raison sociale)

- Une composante le cas échéant (UAI)

- Une formation (intitulé de diplôme, niveau de diplôme, code RNCP)

- Via une recherche simple ou avancée à partir des informations 

transmises dans les listes d’habilitation 
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Etablissement ou niveau formation

Fléchage

L’employeur consulte la fiche 

établissement et choisit le niveau 

de fléchage : établissement, 

formation, composante
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Choix des formations éligibles

Fléchage

Si l’employeur 

sélectionne le niveau 

« formation », il 

choisit ensuite les 

formations qu’il 

souhaite soutenir
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La répartition par l’employeur 
peut aller dans le niveau de 

détail figurant au sein des listes

Vous aurez accès à un suivi des fléchages au niveau : 

- Etablissement

- Composante* 

- Formation*

* : en fonction des informations présentes au sein des listes d’habilitation
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Vous nous avez posé des questions complémentaires sur …

La place de la plateforme dans la relation Établissement - Employeurs

64

La plateforme permettra-t-elle la gestion des promesses de dons?

Pourrais-je continuer à organiser des appels à projets 

internes à mon établissement? 

La plateforme émettra-t-elle des reçus libératoires ?
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Vous nous avez posé des questions complémentaires sur …

La place de la plateforme dans la relation Établissement - Employeurs

65

La plateforme permettra-t-elle la gestion des promesses de dons?
NON - Les employeurs se seront déjà acquittés de leur obligation auprès 

des collecteurs lorsqu’ils se connecteront sur SOLTéA. Ils exprimeront 

directement leurs vœux de répartition sans avoir à formuler de promesse 

de dons. La CDC déclenchera les virements bancaires en application de 

ces vœux et portera l’information à la connaissance des établissements.

Pourrais-je continuer à organiser des appels à projets 

internes à mon établissement? 
OUI - Le fonctionnement de la plateforme est sans incidence ni sur 

la relation partenariale avec les employeurs, ni sur la gestion interne 

des crédits collectés par les établissements.

La plateforme émettra-t-elle des reçus libératoires ?
NON - Les versements libératoires ne seront plus nécessaires. La collecte 

opérée par l’Urssaf et les MSA par le biais de la DSN libère de fait les 

employeurs de leurs obligations. 
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Vous nous avez posé des questions complémentaires sur …

La place de la plateforme dans la relation Établissement - Employeurs

66

La plate-forme gère-t-elle également les dons en natures aux CFA ?

SOLTEA sera t-elle la seule manière pour les entreprises de 

verser leur solde ?

Toutes les entreprises seront elles concernées ou y-a-t ’il des 

dérogations pour certaines catégories ?
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Vous nous avez posé des questions complémentaires sur …

La place de la plateforme dans la relation Établissement - Employeurs

67

La plate-forme gère-t-elle également les dons en natures aux CFA ?
NON - Soltéa ne gère que les versements pécuniaires. 

SOLTEA sera t-elle la seule manière pour les entreprises 

de verser leur solde ?
Non les employeurs peuvent toujours procéder directement à des 

subventions en nature auprès des CFA. 

En revanche, pour les employeurs souhaitant verser leur solde à 

destination des formations initiales technologiques et 

professionnelles, hors apprentissage, et l’insertion professionnelle, 

Soltéa est la seule manière pour les entreprises de verser leur 

solde. 

Toutes les entreprises seront elles concernées ou y-a t’il des 

dérogations pour certaines catégories ?
Tous les employeurs assujettis au solde de la taxe d’apprentissage 

devront passer par Soltéa pour répartir celui-ci. Il n’y a pas de dérogation 

possible.
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Vous nous avez posé des questions complémentaires sur …

La place de la plateforme dans la relation Établissement - Employeurs

68

Si une école a plusieurs sites et plusieurs UAI, faut-il saisir 

plusieurs fiches?

Pour les universités : l'employeur retrouvera-t-il la liste de 

ses composantes ici ?

Si l'employeur ne mentionne pas d'établissement bénéficiaire. 

Que se passe-t-il ?
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Vous nous avez posé des questions complémentaires sur …

La place de la plateforme dans la relation Établissement - Employeurs

69

Si une école a plusieurs sites et plusieurs UAI, faut-il saisir 

plusieurs fiches?
NON - Une seule fiche établissement sera établie et consultable par 

l’employeur : elle précisera les composantes et/ou formations le cas échéant. 

La fiche établissement est issue des données figurant dans les listes 

officielles ; votre action consiste à les vérifier sur votre espace connecté.

Pour les universités : l'employeur retrouvera-t-il la liste de 

ses composantes ici ?
OUI - si le numéro UAI ainsi que le nom de la composante figurent 

bien au sein des listes. La composante sera alors visible sur la fiche 

établissement pour l’employeur. 

Si l'employeur ne mentionne pas d'établissement bénéficiaire. 

Que se passe-t-il ?
Si l’employeur n’effectue aucun fléchage, les fonds seront tout de même 

affectés aux établissements en fin de campagne, selon des critères en 

cours de définition.
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Pour bénéficier du solde de la taxe d’apprentissage, il vous faut…

En bref

Obtenir une 
habilitation auprès du 

service instructeur 
compétent en 

fournissant l’ensemble 
des éléments 

nécessaires (Siret, UAI, 
Code RNCP, 

coordonnées…) ; 

Vous connecter sur 
SOLTéA dès le 1er 

mars 2023 pour saisir 
vos coordonnées 

bancaires ; 

Vous pourrez ensuite 
suivre les versements 

qui pourraient intervenir 
dès le 15 juillet 2023. 

Il n’est plus nécessaire 
de fournir un reçu 

libératoire à destination 
des entreprises 
contributrices, la 

collecte de la taxe étant 
effectuée directement 
par les Urssaf et MSA 
par le biais de la DSN 

des entreprises. 
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Vos questions
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Outils pratiques et 

prochaines échéances
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Communication sur la plateforme

Une plaquette synthétique sera à disposition pour présenter 

la plateforme, il vous sera possible de la transmettre lors de 

vos échanges avec les employeurs. 

Un portail d’information sera mis en ligne en janvier 2023.

Ce webinaire et le support de présentation seront 

disponibles en replay sur le portail d’information. 

Une communication spécifique aux employeurs sera mise en 

place début 2023. 
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Ouverture de la plateforme

Les prochaines échéances

Janvier 2023

• Ouverture d’un 
portail 
d’information

Mars 2023

• Ouverture du 
portail aux 
établissements

Avril 2023

• Ouverture du 
portail aux 
employeurs
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Merci de votre participation nombreuse 


